
COMMUNE DE LANGUEUX 

Côtes d'Armor 

 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 04 février 2019 

 

L'an deux mille dix-neuf, le quatre février à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s'est réuni au lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Madame Thérèse JOUSSEAUME, Maire de la Ville de Langueux 

 

Etaient présents Mesdames Thérèse JOUSSEAUME, Françoise HURSON, Françoise ALLANO, Marie-Hélène 

BISEUL, Claudine LE BOUEC, Chantal ROUILLE, Gwenaëlle TUAL, Nadège PICOLO, Isabelle 

ETIEMBLE 

 

Messieurs Alain LE CARROU, Michel BOUGEARD, Jean-Pierre REGNAULT, Claude 

DESANNEAUX, Daniel LE JOLU, Jean BELLEC, Eric LE BARS, Bertrand BAUDET, Jean-

Louis ROUAULT, Pierre-Marie CARSIN, Eric TOULGOAT, Olivier LE CORVAISIER, Richard 

HAAS, Cédric HERNANDEZ, Yann SOULABAIL 

 

Absents excusés Mesdames Brigitte MERLE (pouvoir donné à Marie-Hélène BISEUL), Caroline BAGOT-SIMON 

 

Messieurs Adrien ARNAUD (pouvoir donné à Pierre-Marie CARSIN), Patrick BELLEBON 

(pouvoir donné à Nadège PICOLO) 

 

Secrétaire Madame Gwénaëlle TUAL 

 

Secrétaire Adjoint Monsieur Cédric HERNANDEZ 

 

Secrétaire auxiliaire Monsieur Yannick RAULT, Directeur Général des Services 

 

 
Rapport n° 2019-02 ADOPTION DES NOUVEAUX STATUTS DE SAINT-BRIEUC ARMOR 

AGGLOMERATION  
 

Rapporteur :  Madame Thérèse JOUSSEAUME, Maire de la Ville de Langueux 

 

Lors de sa création au 1er janvier 2017, la communauté d'agglomération de Saint-Brieuc Armor 

Agglomération a pris pour compétence les compétences obligatoires et les compétences optionnelles telles 

que définies par loi, ainsi que, sur les anciens territoires des communautés de commune de Centre Armor 

Puissance 4, de Sud Goëlo, Quintin Communauté, de la communauté d'agglomération Saint-Brieuc 

Agglomération - Baie d'Armor et de la commune de Saint-Carreuc, les compétences que leurs communes 

membres leur avaient transférées.  

 

En application de l’article L 5211-41-3 III du CGCT, Saint-Brieuc Armor Agglomération a exercé, pendant 

une période transitoire de 2 ans à compter du 1er janvier 2017, les compétences optionnelles dites 

supplémentaires et des compétences facultatives sur les anciens périmètres et selon les anciens intérêts 

communautaires déterminés par les anciens établissements publics de coopération intercommunale. 

 

A l’échéance de cette période le 1er janvier 2019, toute compétence facultative, qui n’est, ni obligatoire, ni 

optionnelle, est exercée de façon harmonisée, c’est-à-dire dans son intégralité et sur l’ensemble du territoire 

de la communauté d’agglomération. 

 

L’énoncé de ces compétences facultatives harmonisées est rédigé comme indiqué dans le projet de statut 

de Saint-Brieuc Armor Agglomération approuvé par délibération n° DB 343-2018 du conseil 

d’agglomération du 20 décembre 2018, sous réserve de son approbation par chacun des conseils 

municipaux des communes membres. 

 



La rédaction de ces statuts a veillé à respecter l’esprit et les limites des compétences transférées afin que 

leur extension sur l’ensemble du territoire s’accorde effectivement à la nature et à l’étendue de la 

compétence telle qu’elle avait été transférée sur le territoire de l’ancienne communauté de commune 

concernée. 

 

En vertu des articles L. 5211-17 et L. 5211-5 II du Code Général des Collectivités Territoriales, 

l’harmonisation des transferts de compétences entre ses communes membres et Saint-Brieuc Armor 

Agglomération, constitutifs de ses statuts, doit être décidée par délibérations concordantes de l’organe 

délibérant de Saint-Brieuc Armor Agglomération et des conseils municipaux se prononçant dans les 

conditions de majorité requise, à savoir : 

 

 à la majorité des 2/3 des conseils municipaux des communes membres représentant la moitié de la 

population totale de celles-ci ; 

 

 ou à la moitié des conseils municipaux des communes membres représentant les 2/3 de la population 

totale de celles-ci ; 

 

 chacune de ces majorités qualifiées intégrant l’approbation par la commune membre dont la 

population est la plus nombreuse si elle représente au moins le quart de la population totale de la 

communauté d’agglomération. 

 

Aussi,  

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU les articles L. 5211-17 et L. 5211-41-3 III troisième alinéa du Code Général des Collectivités 

Territoriales ; 

 

VU le Pacte de Gouvernance et de Confiance de Saint-Brieuc Armor Agglomération validé par délibération 

DB 297-2016 du 22 décembre 2016 

 

VU l'arrêté du préfet des Côtes d'Armor du 5 décembre 2016 portant création de la Communauté 

d'Agglomération de Saint-Brieuc Armor Agglomération issue de la fusion des communautés de commune 

de Centre Armor Puissance 4, Sud Goëlo, Quintin Communauté, de la communauté d'Agglomération Saint-

Brieuc Agglomération - Baie d'Armor et de l'extension à la commune de Saint-Carreuc ; dans sa dernière 

version modifiée le 19 octobre 2018 ; 

 

Je vous propose : 

 

 d'approuver les transferts de compétence (obligatoires, optionnelles et facultatives) qui résultent du 

projet de statut consécutif à l’harmonisation des compétences facultatives tel que validé par le 

conseil d’agglomération de Saint-Brieuc Armor Agglomération par délibération n° 343-2018 du 20 

décembre 2018 ci-annexé ; 

 

 d’autoriser Madame la Maire, ou son représentant, à signer tout document se rapportant à cette 

délibération. 

 

Le présent rapport, mis aux voix, est ADOPTE à l’unanimité des suffrages exprimés. 

 

 


